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La mairie est ouverte 
 

 
 
 
Permanence des élus sur rendez-vous : 
 

Les lundis de 8h à 12h et de 17h à 19h Paul SAVATIER : lundi et vendredi : 10h à 12h 
 

 Du mardi au vendredi de 8h à 12h    Jean Claude CALLON : lundi à partir de 18H 
 

 04 75 65 15 93 
Bernadette DEMANGE : mardi de 16h30 à 
18h30 
 

 saint-vincent-de-barres.fr 
Dominique CHAIZE : jeudi de 17h30 à 19h 

saintvincentdebarres@inforoutes-
ardeche.fr 
 

Marie COSTE : mercredi de 17h30 à 19h00 
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LE MOT DU MAIRE  

 
En ce début d’automne, la situation nationale, européenne et mondiale reste très délicate sur 
beaucoup de points de vue : chômage, crise, tensions internationales, … En France, le niveau de 
chômage est très élevé et les perspectives de croissance nouvelle et de redressement sont difficiles à 
atteindre tant les accumulations de dette et de déficits nous entravent, de même que l’absence de 
réformes de fonds clairement expliquées qui ont fait défaut en meilleurs temps.  
 
Pour ne pas rajouter de la crise à la crise et faire ce que nous pouvons chacun à notre place, 
habitants, élus, employés, il faut à la fois être lucide, réaliste et rigoureux, mais aussi garder le moral 
et l’enthousiasme nécessaire à l’action et à la vie collective et publique. 
 
 A notre niveau, Commune et Communauté de communes, nous investissons dans plusieurs 
directions fondamentales pour les habitants et notre territoire, parmi lesquelles : 
 
Pour l’éducation, renforcement des services d’accueil scolaire et périscolaire avec la mise en place 
d’une deuxième garderie à St Lager et des temps d’activité périscolaire. Il s’agit de développer 
l’intérêt et la curiosité des enfants, tout en les rendant plus attentifs pour le temps scolaire. La 
qualité de la restauration scolaire est appréciée, de même que celle des transports scolaires, 
Nous poursuivons l’amélioration de notre cadre de vie avec un programme conséquent de 
modernisation de nos chemins et la mise à l’étude de l’assainissement sur les quartiers Moure-
Tracieu-Rieutord et de la révision de notre document d’urbanisme, dans le cadre des 
réglementations en vigueur, 
La Communauté de communes étudie la réhabilitation et l’acquisition de la zone d’activité du Drahy, 
à Meysse au sud de la centrale, où il reste du terrain pour accueillir de nouvelles entreprises et 
développer de l’emploi. Les autres zones (Baix, Rochemaure) sont pleines. Elle étudie également le 
développement du tourisme qui peut aussi faire de l’activité et des emplois chez nous, 
Pour le maintien à domicile des personnes âgées, handicapées ou malades, le service d’aide à 
domicile du CCAS et le portage de repas de la Communauté sont des aides précieuses auxquelles tout 
le monde peut faire appel, … 
 
Je voudrais terminer ce propos en soulignant encore une fois le rôle fondamental joué par les 
associations dans la vie locale, la rencontre entre les gens, le lien social et l’animation de notre 
commune et alentours. Il n’est qu’à voir toutes les animations (marché aux puces, fête des écoles, 
fête des moissons, concerts, FESTIBARRES, fête médiévale, théâtre, …)  et activités (belote, tarot, 
danse, chorale, conférences, repas, méchoui, chasse,  …)  pour s’en persuader. Je n’aurais qu’une 
invitation : « n’hésitez pas à participer ». Encore merci à tous les bénévoles, n’hésitez pas à les 
rejoindre. 
 
Je vous souhaite un bel et bon automne. 
 
 
 
        
Paul SAVATIER 
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Conseil municipal 

Réunions du Conseil municipal 
Depuis la parution du dernier bulletin « Les échos du Barrès » de mai-juin 2014,  le Conseil municipal 
s’est réuni à 2 reprises (à 20h30, salle du conseil, en mairie). Les principales délibérations ont été 
votées sur les sujets suivants : 
 

Le 16 JUIN 2014 

 
1/ PERSONNEL:  
Création d’emplois à durée déterminée  
A la suite du renouvellement du Conseil, il convient de prendre une nouvelle délibération permettant 
le recrutement éventuel d’agents contractuels pour faire face à un besoin lié à un accroissement 
temporaire d’activité et/ou faire face à un besoin lié à un accroissement saisonnier d’activité. Les 
besoins sont multiples dues à l’accroissement d’activités. Cela peut concerner : 

 de courtes périodes de l’année : avec l’emploi sur un mois d’un maçon et d’un aide maçon, 
pour réaliser les chantiers d’été,   

 ou le remplacement de personnel. 
 
Renouvellement des postes permanents (communes de moins de 1000 habitants et durée 
hebdomadaire de moins de 17h30) 

 un agent contractuel pour assurer l’entretien des bâtiments communaux, durant l’été 
(congés de l’agent titulaire) : Temps de travail 2/35ème,  

 et, durant l’année scolaire 2014/2015, un agent contractuel pour assurer l’entretien de 
l’école maternelle, la surveillance des enfants à la garderie périscolaire et à la cantine 
scolaire, l’animation des activités périscolaires, ainsi que le remplacement occasionnel des 
ATSEM : temps de travail 14,5/35ème,  

 un agent contractuel pour assurer la surveillance de la garderie périscolaire, l’entretien des 
locaux scolaires ainsi que le rôle d’ATSEM occasionnel : temps de travail 7,5/35ème,  

 un agent afin d’assurer la surveillance de la garderie périscolaire, de la cantine scolaire 
durant le temps de repas, et l’entretien des locaux scolaires : temps de travail 14/35ème,  

 un agent afin d’assurer l’entretien des locaux scolaires, la surveillance de la garderie 
périscolaire, occasionnellement de la cantine scolaire durant le temps de repas, le 
remplacement ponctuel des ATSEM : temps de travail 9,5/35ème,  

 
Modification de postes pour avancement de grade pour 4 emplois existants dans le cadre de leur 
déroulement normal de carrière. 
 
2/ DECISIONS MODIFICATIVES BUDGETAIRES – VIREMENTS DE CREDITS : 
Il est nécessaire d’augmenter les crédits de la section d’investissement des comptes 20 / 21 / 23, 
pour : 
Mairie (logiciels) 2 100 € 
Bibliothèque (informatisation) : 1 500 €. 
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Augmentation des crédits par capital et intérêts pour annuité de prêt du mois de juillet, emprunt 
construction cuisine centrale, en attente du transfert de propriété effectif, somme qui sera 
remboursée par la Communauté de communes : 16 700 € + 7 200 €. 
Voirie : Augmentation de crédits programme voirie : 112 200 €. 
Eglise : Travaux cloche de l’église : 4 500 €. 
Foyer : Pose fenêtres sanitaires, salle télé, bar jeunes : 4 900 €. 
Armoire électrique de la chaufferie cuisine centrale : 5 000 €. 
Garde-corps de la passerelle pour piétons quartier Planchette : 2 500 €. 
Le montant total sera prélevé sur l’article 6237  en fonctionnement: 156 600 €. 
 
3/ VOTE DES SUBVENTIONS COMMUNALES : 
Pour 2014, le montant des subventions accordées par la Commune est voté comme suit : 
 
ASSOCIATIONS COMMUNALES OU AGISSANT SUR LE TERRITOIRE DU RPI 

ASSOCIATION COMMUNALE DE CHASSE L’ALLOUETTE 250,00 € Achat de matériel 

ASSOCIATION DES PARENTS D’ELEVES 300,00 €  

BARRES LOISIRS ANIMATION CULTURE 830,00 €  

Exceptionnelle 1 800,00 € Organisation fête médiévale 

CLUB RENCONTRE 630,00 €  

FOYER DES JEUNES 700,00 €  

JET D’ENCRE 700,00 € Achat d’une remorque 

OLYMPIQUE CLUB DES SAINTS 300,00 €  

Exceptionnelle 100,00 € Pour organisation des 20 ans 
de l’association 

PRIVAS EQUITATION 150,00 €  

Exceptionnelle 200,00 € Stages jeunes cavaliers 

AZAL 120,00 €  

PATRIMOINE DU BARRES 80,00 €  

CIRQUAMBULE 200,00 €  

Exceptionnelle 100,00 € Achat de matériel 

ASSOCIATIONS SCOLAIRES RPI 

ECOLE 89 5 200,00 € Financement des projets 
scolaires des 3 écoles, au 
prorata du nombre d’élèves 
par commune 

ASSOCIATIONS EXTERIEURES A LA COMMUNE 

AMICALE DES POMPIERS DE CRUAS 400,00 € Dont 300 € d’insertion 
calendrier  

UNION FEDERALE ANCIENTS COMBATTANTS 50,00 €  

FNACA 55,00 €  

FNATH Section Chomérac 50,00 €  

RESTOS DU COEUR 100,00 €  

LARSEN’HIC 400,00 € Spectacle FESTIBARRES 

AFSEP (Association Française des Sclérosés en Plaque) 100,00 €  

SOUS CONDITION D’ADHESION 

OFFICE DE TOURISME DE CRUAS 240,00 €  

CAUE DE L’ARDECHE 200,00 €  

AGENCE DE DEVELOPPEMENT TOURISTIQUE DE 
L’ARDECHE 

150,00 €  

COLLECTIF CONTRE LE GAZ DE SCHISTE 421,50 €  

 
4/ MODIFICATION DE REGIE DE RECETTES POUR GARDERIE PERISCOLAIRE : 
A la suite à l’ouverture d’un site de garderie à l’école de St Lager Bressac, à compter de la rentrée de 
septembre, il a été décidé de donner aux parents d’élèves, la possibilité d’acheter les tickets de 
garderie à la mairie de chaque commune du RPI, selon leurs horaires d’ouverture au public. 
Actuellement la vente de tickets ne peut se faire qu’à la mairie de St Vincent de Barrès. 
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Pour ce faire il est nécessaire de modifier la régie de recettes existante, et de créer deux sous-régies 
qui seront implantées à la mairie de St Bauzile et à la mairie de St Lager Bressac. 
 
5/ TARIF ET REGLEMENT LOCATION DE SALLE FOYER RURAL : 
Le foyer rural qui vient d’être réhabilité, est réservé aux activités communales et associatives, et 
exceptionnellement à des réunions de type familial en journée, ou pour des entreprises réellement 
installées sur St Vincent, fin de l’occupation de la salle au plus tard à 23 h 00. Il est proposé 
d’approuver le règlement et d’appliquer les tarifs suivants : 
 
TARIF LOCATION DU FOYER RURAL : 
Associations de la commune ou intervenant sur la commune : gratuit, 
Location : 50 € pour les habitants de la commune. 
Caution : 300 € 
Caution ménage : 50 € 
Location : 80 € pour les personnes extérieures commune. 
Caution : 300 €  
Caution ménage : 50 € 
 
TARIF LOCATION DE MOBILIER COMMUNAL : 
Associations de la commune ou intervenant sur la commune : gratuit, 
Location chapiteau : 50 € (2 jours maxi) 
Caution chapiteau : 750 € 
Prêt de matériel (tables et chaises ou bancs) : gratuit. 
Ces services sont réservés aux habitants de la commune. 
 
6/ INCORPORATION D’UNE PARTIE DE LA RD 322 DANS LA VOIRIE COMMUNALE : 
La RD 322, située à l’ouest du village, ne constitue pas une voirie de liaison départementale, mais 
seulement une route d’accès depuis la RD 2 au village, ce tronçon de la RD 322 correspondant dans 
les faits à une desserte locale puisqu’il ne se prolonge pas au-delà de la place centrale du village de 
SAINT VINCENT DE BARRES. Le Conseil municipal accepte le classement dans la voirie communale 
d’un tronçon de la RD 322 à partir du carrefour avec la RD 2 (PR 1+864), jusqu’à la place du village de 
SAINT VINCENT DE BARRES (PR 2+490), soit un linéaire total d’environ 660 mètres, dès que les 
travaux de remise en état (mur de soutènement, chaussée, …) auront été réalisés par le 
Département. 
 
7/ DESIGNATION DES DELEGUES « VILLAGE DE CARACTERE » : 
Dominique CHAIZE, titulaire, Michel JOURDAN et Paul SAVATIER, suppléants. 
 
8/ SIGNATURE DE CONVENTIONS RELATIVES AUX ACTIVITES PERISCOLAIRES : 
M. le Maire rappelle au conseil les termes de la « réforme des rythmes scolaires », applicable dès le 
1er septembre 2013, et par dérogation au 1er septembre 2014. Il précise que les communes du 
Regroupement Pédagogique Intercommunal, St Vincent, St Lager, St Bauzile, mettront en œuvre les 
modalités de cette réforme à compter de l’année scolaire 2014 / 2015. 
Les principales caractéristiques sont les suivantes : 
Les élèves ont toujours un total de 24 heures d’enseignement obligatoire par semaine. 
Ils vont à l’école quatre jours et demi par semaine, dont le mercredi matin, ils n’ont pas plus de 5 h 
30 d’enseignement obligatoire par jour, ni plus de 3 h 30 par demi-journée. 
Ils ont une pause méridienne d’au moins 1 h 30. 
Les enfants continuent d’être pris en charge au minimum jusqu’à l’ancienne heure de fin de classe. 
Cette nouvelle organisation prévoit donc, des plages « d’activités périscolaires », désormais à la 
charge des communes (organisation et coût des activités). 
Pour notre école maternelle, celles-ci ont été fixées en accord avec les enseignantes et M. le 
Directeur Départemental de l’Education Nationale, et sont réparties comme suit : 
 
- Chaque lundi, mardi, jeudi et vendredi de 13 h 30 à 14 h 15. 
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M. le Maire propose au conseil de passer convention avec des associations pouvant proposer des 
activités artistiques, culturelles, et physiques aux enfants. Un bilan sera réalisé à la Toussaint, et un 
article figurera dans le prochain bulletin municipal. 
Cela concerne : 
- L’association « Mix’it » qui propose une intervention sur la pratique musicale, 
- L’association « SAHAJA YOGA », qui propose des séances de yoga adaptées aux plus petits, 
- L’association « Les arts en chemin », qui propose des activités d’art plastique, 
- L’association « Cirquambule », qui propose une initiation aux activités de cirque. 
 

Le 6 OCTOBRE 2014 

 
1/ CONVENTION POUR ACTIVITES PERISCOLAIRES :  
Les communes du Regroupement Pédagogique Intercommunal, St Vincent, St Lager, St Bauzile, 
mettent en œuvre les modalités de cette réforme à compter de l’année scolaire 2014 / 2015. Des 
conventions ont déjà été établies avec 4 associations. Une nouvelle association va intervenir : 
« Barrès Loisirs Animation Culture » de St Vincent de Barrès 07210 - représentée par M. 
BENDJELLOUL Benaouda, qui propose une intervention sur les danses folkloriques, à compter du 3 
Novembre 2014. 
 
2/ CONVENTION POUR DEMATERIALISATION DES ACTES SOUMIS AU CONTROLE DE LEGALITE : 
Considérant que le dispositif de télétransmission S²LOW de ADULLACT retenu par le SIVU des 
Inforoutes de l’Ardèche, a été homologué par le Ministère de l’Intérieur et de l’Aménagement du 
territoire pour la dématérialisation des actes soumis au contrôle de légalité, le Conseil donne son 
accord pour que la Commune opte pour le dispositif de télétransmission S²LOW de ADULLACT retenu 
par le SIVU des Inforoutes de l’Ardèche, 
 
3/ CONVENTION AVEC LE SYNDICAT DES EAUX OUVEZE-PAYRE : 
Le projet de convention avec le syndicat des eaux Ouvèze-Payre, qui fixe le tarif (1,50 € HT / an / 
abonné) de la prestation relative aux documents transmis à la Commune pour établir ses factures 
d’assainissement. Cela concerne l’établissement des rôles de facturations réelles et estimées, 
déménagement, changements de compteurs, annulation de factures…et les tableaux récapitulatifs 
correspondants. 
 
4/ VIREMENT DE CREDITS POUR ANNUITE OCTOBRE CUISINE CENTRALE : 
L’ensemble des actes nécessaires à la cession du bâtiment cuisine centrale à la Communauté de 
communes Barrès-Coiron, étant en cours d’élaboration par le notaire, la Commune doit procéder au 
paiement de l’échéance du mois d’octobre au Crédit Agricole (14 400 € en capital et 7 032,96 € en 
intérêts), somme à rembourser par la Communauté de communes. 
 
5/ AUGMENTATION DUREE HEBODMADAIRE DE SERVICE AGENTS ECOLE : 
La mise en application de réforme des rythmes scolaires à compter de la rentrée 2014/2015 implique 
une demi-journée supplémentaire de classe par semaine, le mercredi matin. En conséquence, il 
convient d’accorder une augmentation de la durée hebdomadaire de service des ATSEM, cela 
concerne trois agents. 
 
6/ RAPPORT ANNUEL D’ACTIVITES 2013 : 
Communauté de communes BARRES-COIRON , 
Syndicat des eaux Ouvèze-Payre, 
Service Public d’Assainissement Non Collectif de Communauté de communes Barrès-Coiron. 
 
7/ ADHESION DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES BARRES-COIRON AU SYNDICAT MIXTE 
ARDECHE DRÔME NUMERIQUE : 
Depuis 2007, le Syndicat mixte Ardèche Drôme Numérique (ADN), a déployé un réseau public de 
fibre optique pour l’ensemble du territoire bi-départemental. C’est dans ce cadre que nous avons pu 
obtenir la mise en place d’un central (aux anciennes écoles) permettant d’améliorer 
considérablement l’accès à l’internet haut débit (technologie ADSL dont le débit reste mesuré par 
rapport aux besoins qui évoluent, et surtout qui s’affaiblit au fur et à mesure de l’éloignement du 
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central) sur notre commune et les voisines. Il est raccordé par la fibre à celui de Saint Lager. Mais 
c’était une solution nécessaire et incontournable. 
Le Syndicat ADN initie maintenant le déploiement de la fibre à la maison (FTTH) qui sera de nature à 
apporter le niveau et la qualité de débits.  
La Communauté de communes Barrès–Coiron a décidé d’adhérer à ce plan de déploiement et, pour 
ce faire au Syndicat mixte ADN ; 
 
8/ MODIFICATION DES STATUTS DU SDE07 / MISE A JOUR DE LA LISTE DES COLLECTIVITES 
ADHERENTES : 
Le domaine de l’énergie connaît de nombreuses évolutions et les statuts du SDE (syndicat des 
énergies de l’Ardèche auquel la Commune adhère) doivent être adaptés en permanence, en 
particulier pour pouvoir répondre aux attentes de nos collectivités ou groupements auprès du 
Syndicat : 
La compétence du SDE, dans le cadre de ses missions obligatoires, pour la collecte et gestion des 
données qui proviendront de la mise en place des réseaux dits « intelligents », 
La possibilité d’opter pour de nouvelles compétences facultatives, si nos collectivités ou 
groupements le souhaitent, en matière d’implantation de bornes de recharges électriques ou pour le 
transfert intégral au SDE 07 de la compétence en matière d’éclairage public, 
L’inscription au titre des activités connexes à la gestion des réseaux électriques, de l’instruction des 
demandes de renseignements d’urbanisme, pour les communes rurales, service qui vient d’être mis 
en place cette année par le Syndicat, 
L’organisation du SDE, avec d’une part, la modification des règles de calcul du nombre des membres 
du Bureau syndical (jusqu’à 20 % maximum du nombre des délégués au comité syndical). 
 
9/ LANCEMENT DE LA PROCEDURE DE REVISION DU P.L.U. : 
Le Conseil décide d’engager la procédure de révision du Plan Local d’Urbanisme, notamment en 
raison des obligations législatives et réglementaires : 
Intégration au PLU des dispositions de la loi « Grenelle 2 » (article 19 de la loi « grenelle 2 », modifiée 
par l’article 126 la loi ALUR), 
Mise en compatibilité avec le Programme Local de l’Habitat (article L 123-1-9 du code de 
l’urbanisme). 
 
S’agissant d’une procédure longue (2 ans environ) et complexe (recrutement d’un bureau d’études, 
concertation avec la population, les personnes publiques associées, les services de l’Etat, assurer la 
sécurité juridique de la Commune,…), et pouvant intéresser beaucoup de monde car il s’agit de 
prévoir et planifier l’avenir de la Commune à 10-15 ans, un dossier complet sera présenté dans le 
prochain bulletin municipal. 
 
10/ INFORMATION DE LA SIGNATURE DU MARCHE DE MAÎTRISE D’OEUVRE POUR TRAVAUX 
D’ASSAINISSEMENT COLLECTIF - Rieutord – Moure – Tracieu - Valadas 
La Commune a lancé un marché de mission de Maitrise d’œuvre complète pour un réseau 
d’assainissement collectif et une station de traitement des eaux usées selon une procédure adaptée 
(articles 28 et 40 du Code des Marchés publics) pour le 3ème secteur restant à réaliser selon le 
schéma général d’assainissement. 
 
Un avis d’appel public à la concurrence a été lancé avec date limite de remise des offres au lundi 15 
septembre 2014. 24 entreprises ont été destinataires du dossier de consultation et 4 entreprises ont 
remis une offre. Après ouverture des plis et analyse des offres, le classement suivant ressort :  
 
 1 er : SAS HYDRETUDES pour un montant H.T de 18 720.00 €, attributaire, 
 2ème : SAS NALDEO pour un montant H.T de 23 400.00 € 
 3ème : GRONTMIJ SA pour  montant H.T de 18 900.00 € 
 4ème : GEO-SIAPP pour un montant H.T de 39 550.00 € 
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Info centre aéré de Chomérac  

 
Dans le cadre du Contrat Enfance Jeunesse de l’Accueil de Loisirs de la Vallée de la Payre à Chomérac 
entre les communes d’Alissas, Chomérac, Rochessauve, St Bauzile, St Lager Bressac, St Symphorien 
S/Chomérac et St Vincent de Barrès, je vous informe que l’accueil de loisirs sera ouvert pendant les 
vacances de Toussaint du 27 au 31 octobre 2014. 
Les inscriptions se feront à la mairie de Chomérac du 6 au 11 octobre 2014. 

 
 

Bibliothèque  

 
 
Après une pause estivale durant le mois d’août, la bibliothèque a ré-
ouvert ses portes depuis début septembre. Pour rappel, elle se situe au 
premier étage de la mairie et est gratuite pour tous. Un large choix de 

romans, documents, albums jeunesse, bandes dessinées, magazines, etc…vous y est proposé en prêt. 
Suite à la réforme des rythmes scolaires, les horaires d’ouverture 
du mercredi matin ne sont plus très adaptés pour les familles 
avec enfants. Pour cette raison, la bibliothèque sera dorénavant 
ouverte les mercredis après-midi.  
 
Nouveaux horaires à partir du mois d’octobre 2014 : 
Le mercredi de 15h à 17h 
Le dimanche de 10h à 12h 
 
 
Du 15 au 26 octobre, pendant les horaires d’ouverture, la bibliothèque associée pour l’occasion à 
l’association « Patrimoine du Barrès » vous propose dans la salle des mariages de la mairie une 
exposition sur la première guerre mondiale :  
 
 
 

« Le 1er août 1914, la France répond à 
la menace des Allemands : le pays 
agira "selon ses intérêts". La 
mobilisation générale est lancée. Les 
Français croient à une guerre courte 
mais le conflit sera long, des millions 
de soldats et de civils périront dans 

cette Grande Guerre. En 1917, les Alliés bénéficient de 
l'aide des Américains et triomphent de l'ennemi en 
1918. »  
 
Des panneaux illustrés reprennent la chronologie de ce 
qui devait être la "Der des Ders". L’association 
« Patrimoine du Barrès » complètera cette exposition par 
des documents concernant plus précisément les habitants 
de St Vincent de Barrès « Morts pour la France » durant 
cette guerre.  
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Un service de transport de personnes à Saint Vincent de 

Barrès 

 
Le Centre Communal d'Action Sociale de Saint Vincent de Barrès propose un service de transport 
(minibus -photo ci-dessous- avec chauffeur du SITSL), mis à la disposition des barrésiens moyennant 
une participation modique, pour Privas, Alissas, Chomérac, 
toutes les 3 semaines le mardi matin à 9h15.  
 
Renseignements et inscriptions : 
Centre Communal d'Action Sociale 
Mairie de SAINT VINCENT DE BARRES - Le village - 07210 
Tél. : 04 75 65 63 04 / email : mairie-ccas@wanadoo.fr 
 

 

 

 

 

Recensement 

 

 
 
 

Garderie  

 

Rappelons qu'une garderie a ouvert à la rentrée sur Saint-Lager-Bressac. Les enfants sont inscrits à 
l'une ou l'autre des garderies (St Vincent ou St Lager). Les parents peuvent désormais acheter leurs 
tickets de garderie indifféremment dans les trois mairies du RPI, quel que soit le lieu fréquenté. 

 

 

mailto:social@ville-beaucouze.fr
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L’aire de jeux 

 

 
 

L’aire de jeux située derrière les écoles à côté du stade est ouverte à tous ! 
Elle n'est pas dédiée exclusivement aux écoles, vous pouvez en bénéficier librement et 

gratuitement tout au long de l'année. 
 

 

La rentrée 

Du changement pour cette rentrée des classes 2014, avec la 
mise en place de la réforme des rythmes scolaires. 
Le temps d’enseignement reste de 24h, mais réparti 
différemment sur la semaine, avec la (re)mise en place de l’école 
le mercredi matin. 
Chaque début d’après-midi, les enfants bénéficient de ¾ d’heure 
de « temps d’activités périscolaires » (TAP), gérés par la mairie. 
La commune a donc embauché plusieurs intervenants extérieurs 
apportant leurs compétences dans différents domaines, yoga, 

arts plastiques, cirque, musique, etc. pendant que le personnel municipal prend en 
charge des ateliers jeux de société, et que les petits et moyens font la sieste. 
L’occasion pour les enfants de s’éveiller à d’autres matières que celles enseignées à 
l’école, de découvrir de nouveaux jeux et activités. 
Ces TAP sont gratuits pour les familles, le coût étant pris en charge entièrement par la commune. 
Après 2 années difficiles quant aux effectifs, l’école accueille cette année 79 enfants, avec le même 
encadrement que précédemment : 
Gaëlle Arnaud, directrice, aidée de l’ATSEM Valérie Geneston, s’occupe des tout petits et des petites 
sections. 
Anne Coste et Isabelle Fabre, aidées d’Assmyda Mazoyer et d’Annick 
Berthiaud, ont en charge la classe des moyennes sections. 
Isabelle Fabre et Monique Chabal, aidées de Cathy Chebance, ont les 
grandes sections et une partie des CP (les autres CP étant à l’école 
de Saint-Bauzile). 
Malgré des classes relativement chargées, les nouveaux rythmes et 
la mise en place des TAP, le temps d’adaptation de chacun a été 
court et l’année scolaire s’annonce des plus enrichissantes. 
 
Photos de Véronique CHAIZE et de Maurice Schiff 
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La vie des habitants  

 

Un Barrésien a défilé sur les Champs Elysées le 14 juillet 
 
Alexis Clariond a eu l'honneur de défiler sur 
les Champs Elysées ce 14 juillet. Avec ses 
camarades des promotions 2013 et 2012, 
les élèves de l'École Polytechnique ont, 
comme de tradition, ouvert le défilé. 
C'est dans ce cadre qu'Alexis s'est retrouvé 
en première ligne sur les Champs Elysées! 
Après avoir réalisé toute sa scolarité au 
sein du RPI, puis au collège Chamontin et 
au lycée Xavier Mallet au Teil,  Alexis est 
parti 2 ans à Lyon pour poursuivre 
maintenant ses études à Paris afin de 
s’orienter sur les sciences de la Physique et 
des énergies entre autres. 
En 1ère année il a fait ses classes à la 

Courtine dans la Creuse durant un mois,  puis deux mois d'école d'officier de la gendarmerie à Melun 
en région parisienne enfin cinq mois en poste à la gendarmerie à Nimes puis a repris les cours à Paris 
à l' X début avril pour finir le 14 juillet. 
Avant de défiler, il a dû répéter sous les 
intempéries de début juillet, sur la 
« réplique » des Champs Elysées à Satory 
(près de Versailles). Mais le jeu en valait la 
chandelle : défiler sur la plus belle avenue 
du monde, face à la tribune présidentielle, 
survolé par la patrouille de France, et tout 
cela devant des millions de spectateurs et 
téléspectateurs! 
Cette journée restera un événement 
inoubliable, partagé avec ses camarades et 
ses parents qui avaient fait le 
déplacement. 
 

Nous souhaitons une bonne continuation à Alexis. 
 
 

La vie des habitants  

Hommage au quartier Champvieux ! 
Nous exprimons nos sincères condoléances à la famille d'Henri Charre décédé cet été. 
Une famille originaire et connue de St 
Vincent dont la maison, quartier 
Champvieux, porte leur nom. Henri et Liliane 
l'ont quitté il y a peu par commodité pour 
habiter Montélimar. 
Un jeune couple ardéchois Samuel et Emilie 
ont eu l'honneur de reprendre cette belle 
demeure et ont fêté leur arrivée dans notre 
commune sur le thème de "La petite maison 
dans la prairie". 
 
Nous leur souhaitons la bienvenue ! 
 
 

Alexis est celui à droite qui tient le drapeau (avec les gants blancs bien sûr) 
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Remise des dictionnaires 

La municipalité a remis le 20 juin 2014 un dictionnaire aux enfants rentrant en 6ème. Il s’agit de 
STENGEL Jérémy, BENDJELLOUL—FOISSIER Lehyan, TOURNIGAND Tircis, OLIGO Fiona, BOSQUET 
Jérémy, CHAVE Mathilde, COGNET Elisa, CREPALDI Tiphanie, DUMAS Méline, GUARNIERI Emma, 
MOLINA Claire, PASTOR Théo, SAUMADE Klara, SHMIDLIN Victoria, CONSOLE Léa et RUBINI Théo. 
 
Nous espérons que leur rentrée s'est bien passée et leur souhaitons bonne continuation dans leurs 
études. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FestiBarrès  

La saison estivale se termine. Pour notre commune elle a été marquée par le déroulement de 
FestiBarrès, qui fédère une programmation d’évènements variés, organisés par des associations, des 
particuliers, avec le soutien de la commune. Festibarrès, qui est née il y a 3 ans, permet de 
coordonner les spectacles pour éviter les collisions dans la programmation et assure aussi un support 
de communication cohérent que ce soit avec le bulletin municipal, ou par voie d’affichage. Musique 
et théâtre aux Faugères, concert au foyer, ou sur la place du village qui a encore connu cette année 
une séance de cinéma dans le cadre des soirées au 
clair de lune de Chomérac et bien sur la fête des 
moissons. Le programme a réuni un public varié, 
venant de St Vincent mais aussi des communes 
environnantes. Cette année, une nouveauté a 
particulièrement retenu l’attention. Si les visites du 
village le dimanche par des guides volontaires et 
bénévoles se sont poursuivies, ponctuées de deux 
chasses aux trésors pour les enfants, deux visites 
nocturnes et animées ont reçu un très bon accueil, 
une vingtaine de participants à la première édition, 
plus de quarante pour la deuxième. Ces visites 
nocturnes étaient conduites par Lixiane et Patrice 
Keller, avec la participation de Maelle Coulange. C’est 
une autre manière de découvrir le village entre 
histoire et musique. Toutes ces activités ont données 
une réelle dynamique culturelle à l’été Barrésien. 
Maintenant, fort d’une année supplémentaire 
d’expérience, il faut regarder vers 2015 et déjà 
envisager ce qui pourra être amélioré. Merci donc à 
tous les bénévoles qui ont fait en sorte que l’été 2014 
soit aussi dynamique.  
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Club rencontre 

 
La fin des vacances est pour le club rencontre le 
moment de la rentrée. Jeudi 11 septembre, c’est dans 
le foyer rural rénové que ce moment a eu lieu. Cette 
rentrée était particulière à plus d’un titre, tout d’abord, 
changement de lieu, le club a pris ses quartiers dans la 
salle du foyer au cœur du village, maintenant bien 
adaptée aux différentes activités.  
Ensuite, cette année marque une étape importante 
puisque au mois de janvier, l’association aura 25 ans. 
Adhérents, amis et élus avaient répondu nombreux à 
l’invitation du bureau pour cette rentrée et ce fût un 
moment sympathique et joyeux.  
Le programme de la fin d’année a été présenté sur fond de photos de la saison écoulée. Après le 
traditionnel pistou qui a eu lieu le 25 septembre, une soirée sur les objets se déroulera le jeudi 13 
novembre à partir de 19H00 au foyer. Cette soirée se veut comme un hommage aux Poilus de 1914, 
ce seront donc les objets de la grande guerre qui retiendront notre attention. Le samedi 13 
décembre, le repas de fin d’année aura lieu dans un restaurant qui reste à confirmer. En janvier, 
l’association aura 25 ans et afin de fêter comme il se doit cet évènement, le format de l’assemblée 
générale sera bousculé. Prévue le jeudi 22 janvier 2015, elle aura lieu au foyer, en fin d’après midi, et 
se poursuivra par une soirée, la galette des rois n’arrivant qu’au dessert. Un peu de musique devrait 
égayer ce moment.  
Bien sûr, il ne faut pas oublier les jeudis après midi ou chacun peut venir passer un moment pour 
jouer aux cartes, ou tout simplement discuter un peu. L’ensemble de ces activités sont ouvertes à 
tous.  
Mais on ne peut pas évoquer cette rentrée, cet anniversaire sans avoir une pensée pour Henri 
Charre, qui fût un des fondateurs du club rencontre et qui vient de nous quitter cet été. Il a été une 
cheville ouvrière de l’association. Jusqu’au bout, il répondait présent dès qu’il s’agissait de participer 
à une animation du club ou même d’autres associations du village. Ses amis étaient nombreux pour 
l’accompagner dans son dernier voyage au mois d’août. 

 

OCS 

 
La rencontre Foot St Lager/St Vincent organisée par l'OCS 
s'est déroulée le 21 juin et a rassemblé de nombreux joueurs 
principalement les enfants ! 
Le soleil était présent et surtout la bonne humeur !  
Cette journée de convivialité 
est ouverte à tous et 
gratuite, n'hésitez pas à 
venir taper dans le ballon! 
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BLAC 

 Succès des 10èmes médiévales les 27 et 28 septembre 2014 
 
 
  

    
  
 

                               
 

 

         
 
       
        
 
 
 
 

 

 
 
 
 
  
 
 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 l’Assemblée générale qui aura lieu le 7 novembre 2014 à 20h30. 

 - les activités régulières : chorale tous les jeudis à 20h, danses 
traditionnelles un vendredi soir par mois et la reprise des cours d’anglais 
début novembre. 

 - les contacts : blac07@hotmail.fr et http://blac-ardeche.voila.net pour 
avoir plus d’infos. 

L’histoire a commencé 

en 1095 avec le départ 

de Genton du Barrès 

en Terres Saintes  

Avec la Troupe du jet 

5ΩŜƴŎǊŜ  

60 bénévoles particulièrement 

motivés ont décoré,  accueillis  

les visiteurs, servis crêpes, 

boissons, et remis en état le 

village à la fin des festivités  

guidés par les 15 

administrateurs de Blac 

Saugée et hypocras, soupe, 

salade d’épeautre  

C’était Assmyda, Christine et 

Françoise pour de délicieuses 

recettes médiévales   

Barriquades, animations 

musicales, cracheurs de feu, 

fakirisme, initiation à la 

calligraphie, Pierre et ses oies, 

Joris et ses chèvres, 

démonstration de combats 

médiévaux, balade à poney ont 

animé un public très nombreux  

Blac a eu le plaisir d’accueillir 

la jeunesse barrésienne et 

alentours qui ont servi avec 

efficacité et sourire les 120 

convives du banquet  

 

https://webmail1e.orange.fr/webmail/fr_FR/read.html?FOLDER=SF_INBOX&IDMSG=18836&check=&SORTBY=1
http://blac-ardeche.voila.net/


15 
 

ACCA 

 
Les responsables de l'ACCA sont sensibles à la sécurité en battue. 
Le samedi 2 aout 2014 à 8h00, le président de la chasse OBRIER Hervé avait invité les chasseurs de 
grands gibiers à poser des miradors. 
L'implantation de miradors a pour but de faire des tirs fichants, c'est-à-dire de tirer dans de bonnes 
conditions avec un angle de 30 degrés. 
Pour cette occasion 5 affûts ont été achetés (en kit), montés et placés sur une partie du territoire:  
-1 à Queiro. 
-1 dans le pré de La Bourse. 
- 2 sur la ligne droite dite du Renard 
- 1 en limite de St Lager Bressac. 
Pour la saison 2015/2016 d'autres miradors seront 
installés sur un autre secteur. 
Tout le monde a sa place dans la nature, alors faisons 
en sorte de la partager dans les meilleures conditions! 
Afin de clôturer la matinée, une bonne paella a été 
servie aux chasseurs. 
Pour info l'ouverture générale a eu lieu le dimanche 14 
septembre 2014. 
Excellente saison de chasse à tous. 

Le Président. 

 

Cirquambule  

 
Ateliers de CIRQUE hebdomadaires : 

 les mardis de 17h30 à 19h pour les enfants et adolescents 
de + de 8 ans (début le 16/09) 

 les mercredis de 16h45 à 17h45 pour les 3 - 5 ans (début 
le 17/09) 

 les mercredis de 17h45 à 19h15 pour les 6 - 8 ans (début 
le 17/09) 

A la salle des fêtes de SAINT LAGER BRESSAC 
Inscription + cotisation 210 € 
Effectif maximum : 15 (12 pour le groupe 3 - 5 ans) 
 Association CIRQUAMBULE 
Stage de CIRQUE enfants (de 5 à 12 ans) 
Du mardi 28 au jeudi 30 octobre 2014 
De 10h à 16h + spectacle devant les parents, le jeudi de 17h à 18h 
A la salle des fêtes de SAINT LAGER BRESSAC 
3 jours - 70 € - Effectif maximum : 15 
 
 

Le jet d’encre 

 
Ainsi soit-elle une pièce d’Eric Beauvillain : Le couvent va être 
""rasé"" par le propriétaire pour en faire un centre commercial. 
Comment éviter ça? 
Réponse aux dates ci-contre. 
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Sahaja Yoga ou Yoga de Méditation 

Aujourd'hui, de nombreux élans de par le monde cherchent à construire un monde meilleur. 
 Mais ces élans sincères de liberté et de justice ne peuvent aboutir tant que les 
personnes qui les portent ne se connaissent vraiment eux-mêmes. 
Autrement dit, il faut d'abord se connaître et se changer soi-même avant de 
connaître et de changer le monde autour de nous.  
La méditation permet ce voyage vers l'intérieur, auquel nous vous invitons 
cordialement. Nous vous proposons de vous faire découvrir une énergie 
subtile, logée en chacun qui peut, une fois éveillée, révéler une nouvelle 
dimension. C’est une pratique simple et accessible à tous, elle démarre par 
l’expérience de « La Réalisation Du Soi ».                                                                                                                       
Où ? En Salle de repos de l'école maternelle de Saint Vincent de Barres. 
Carrefour des RD2 / SVB / Saint Bauzile. 
Toutes informations : Martine Tél: 06 28 34 55 96 ou Annie Tél: 04 75 65 05 00 
Quand ? Tous les mercredis de 19h30 à 20H30 "Cours avancé et atelier pratique" 
Tous les jeudis de 19h30 à 20h30 « Initiation à la méditation » et Cours débutants ouvert à tous.                                 
Sauf durant vacances scolaires. 
 

L’APE 

L'Assemblée générale de l'APE a eu lieu le 30 septembre. 
Véronique Brout, présidente, Natacha Hallier, secrétaire, et Jessica Fromentoux, trésorière, ont été 
reconduites dans leurs fonctions. Cédric Revol a été élu vice-président. 
Après avoir dressé un bilan 2013-2014 très positif qui a permit de verser 3 500€ aux 3 écoles du RPI 
soit une moyenne de 19€ par enfant, les actions 2014-2015 ont été présentées avec l'objectif 
d'augmenter les "dons" aux écoles (objectif : 27€ par enfant). Pour commencer, un loto sera organisé 
à Cruas le 16 novembre, et  le marché de Noël et la bourse aux jouets auront lieu le 30 novembre à 
St Lager.  
Le tout au profit des écoles bien évidemment ! 
 
 

            
 

 

Naissances 

Andréa PÀRRAGA EYMARD, née le 14 juillet 2014 (quartier le Serre) 
Gina STENGEL NAMUR née le 3 septembre 2014 (quartier Chauvas) 
 
 

Mariage 

PREVOTEAUX Ludovic et BALTER Marie Laure le 19 juin 2014 (quartier Le Rieutord) 
VIGNAL Benoit et BALAYN Alexandra le 6 septembre 2014 (quartier le Plot) 
 
 

Décès  

DESCOURS Armand décédé le 5 juillet 2014 (quartier Les Cassés, maison de retraite de La Voulte) 
SALLEE Paul décédé le 14 juin 2014 (quartier le Colombier) 
TESTON Alice décédée le 8 août 2014 (quartier le Peyrou) 
CHARRE Henri décédé le 17 août 2014 (ex quartier Champvieux, les sénioriales à Montélimar) 
NICOLLE Kathy (épouse BARTOUX) décédée le 19 septembre 2014 (quartier le Rieutord) 
 


